
312 GAZETTE DES CAMPAGNES

Pencaî

Le

PÉRRYDAV1IS'

A demontre sa merveil-
leuse puissance pour
TUER les.DOULEURS INTERNES ct. EXTERNES..
Rien d'etonnart donc qu'il so trouve sur

Les Tablettes du Médecin
Le Buffet de la Mère

La Malle du Voyageur,
Le Havresac du Soldat

Le Coffre du Matelot.
La Selle du Cowboy

L'Etable du Paysan
Le Bagage du Vélocipédiste

La Cabane du Colon
Le Panier du Sportsman

DEMANDEZ LA NOUVELLD

GRANDE BOUTEILLE de 25c.
CANADA

PnLovmos M.í QUEtB£.. COUR DE CIRCUIT.
District de Kamouraska

No. 073.
Le quatrième jour de novembre 1892.

(En vacance)
ALFRED-PELLETIER de la Cité de Montréal, laitier

Denandetur

TRADE MARKS,
DESiCN PATENTS
COPYRICHTS, etc. 0' 5

For Information and froc Handbook wrIto t L
EUNN & CO 361 BROADWAY. NEW YOr K.

OldeA t bureau or Socurin patenti n A ertea. li

cent parla malle. S rog t ef

th..-ule notice givon froc or charge in the Qué c. 11-î

AL.
woir. pindidi1 liunetrated.. NO Intoiiigenti mb f! W 111.iman alleu d be Mvtout it. Weeiy S3.00 a ff>p C.M ccig

yer;$10 ixnrnts.Addresaà ZîN&CO., DiCoFILISEZS B6 roadway, New Yorkr.

NOTIONWS D'AGRICUJLTURE-.F

A Vendre à~ CO Pueu- rix 51) cciîts ciu librairiec, Ci,<>
cenits plirhL maller.

N.B1.-On lia trouve Chez les libraires dle QIIC-Iîc.
19 miai, 181>2, 1 .0

CONDITIONS D'ABONiNEýiIENT
A LA

HPPOLITE PARADIS, absent aux Etits-Unris d'Amé- q 7Ç
rique ci-devait de St-A*ndrie, cnillié ( de Kaitnouraskui,

Défendeur- Le prix d'esaonmnt cet(do unn pia'tro par an L ib oe-
muent. pt dater du lor do chann, iois, at on ie s'aboné o spàl est ordo)ntiinuDéfendenr de coiiparîit ru dans les -inolins, qurie polir Iun ain. L'aris de di8coninuertion doit ôtre djolie

de.ux mois. (;.CC. , par Jcri/, at Biuîreaue du ecussignd,. tinmis avant. l'expira-
P. LANGLAIS, G. C. C. tion, do l'aane d':uonucnieut, et les arrérages alors devrontVraie cop, voir été payés.

J.-A. M. GAGNON, Tout ce qui concerne 'adr.inibtration doit être adreséà-Avocat'du Deomandeur. HECTOR A PROULX, Gfaut.

AVIS PUBLIC
EST par le présent donné qa'une relpise égale à

CINQUANTE POUR CENT sur les arrérages d'inté-
rét, sera accordée aux colois'qui,

D'HUI au PREMIER jour de JUIN PROCHAIN,
paieront lia balance due sur ces arrérages, ainsi que sur
le prix'd'achat de leurs lote.

Une semblable remise sur les arrérages de rente d'oc-
cupation est offerto aux colons sans titre (squatters) qui
dé.irent, acheter. Ils sont spécialonment invités à profitor
de ces avantages et à obtenir leurs billets de loention.

Pour le paiement, on devra s'adresser à l'Agent dos
Terres.

E. J. FLYNN,
Commissaire des Terres de la.Conronne

Département des Terres de la Conronne,
Québec, ler octobre 1812.

A 1%


